CEDULE D'AMORTISSEMENT (ALLOCATION DU COÛT EN CAPITAL)

2006
	
(1)

No. de la

caté-gorie
	(2)

FNACC au début de 2006
	(3)

Coûts des additions

en 2006
	(4)

Produit des dispo-sitions
en 2006
	(5)

FNACC après les additions et dispo-sitions

(col. 2 + col. 3

moins col. 4)
	(6)

Inscrivez ½ de l'excé-dent s'il y a lieu de la Col. 3 sur la Col. 4.  Si la

Col. 4 dépasse la col. 3, inscrivez "Néant"
	(7)

Col. 5

moins

col. 6
	(8)

Taux

%
	(9)

DPA de 2006
(col. 8 X col. 7) ou un montant moindre
	(10)

FNACC à la fin de 2006 (col. 5 moins col. 9)



	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


FNACC : Fraction non amortie du coût en capital (Partie non amortie de l’équipement)

Catégorie 8 : 
Chargeuse, treuil 





( Taux : 20 %

Catégorie 10 : 
Tracteur, véhicule tout-terrain, remorque, 
scie à chaîne, débroussailleuse 


( Taux : 30 %

Catégorie 6 : 
Bâtiment en bois 





( Taux : 10 %
Les montants de la colonne 9 sont reportés dans l’état de revenus et dépenses

